
UNDT/2023/019, Humackic

Décisions du TANU ou du TCNU

La plainte principale contre l'inaction administrative est devenue sans objet à la
suite des réaffectations de la requérante et de son superviseur. La décision de
réaffectation a donné lieu à un résultat factuel et juridique essentiellement différent
de la plainte de la requérante au titre de ST/SGB/2019/8.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Non-application de la recommandation du Bureau des Nations unies pour les
services d'ombudsman et de médiation ("UNOMS") au commandant de la FINUL de
séparer la requérante de son premier supérieur hiérarchique.

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

Texte Supplémentaire du Résultat

La demande est rejetée comme non recevable.

Applicants/Appellants
Humackic

Entité
FINUL

Numéros d'Affaires

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2023019


UNDT/NBI/2022/076

Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe
Nairobi

Date of Judgement
24 Mar 2023

Duty Judge
Juge Milart

Language of Judgment
Anglais

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Médiateur / résolution informelle

Droit Applicable

Bulletins du Sécretaire général

ST/CSG/2019/8


